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DEPARTEMENT JEUNES 

POLE « COUPES JEUNES U18 et U15 » 

 
 

Réunion du : 
 

Du mardi 4 novembre 2025 

Président : 
 

M. Marc TINCHON 

Présents : 
 

MM. Alain DELHAYE – Jean DENEUVILLE – Pierre MONTAGNE  

Excusés : 
 

MM. Michel KLECHA – Pascal WATEL 
 

 
 

• Coupe GAMBARDELLA (5ème tour) 
 
Reste 5 qualifiés du District (4 LIGUE : ARRAS F.A. – BETHUNE S. – BULLY E.S. – LENS R.C.+ 1 
District : SAINT LAURENT E.S.). 
 

• HOMOLOGATION des RENCONTRES des 01 et 02 NOVEMBRE 2025  
 

Les litiges ont été examinés par les Commissions des LITIGES ADMINISTRATIFS et SPORTIFS et de 
DISCIPLINE (Voir C.R.). 
 

U18 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) (2ème tour): Reste 53 qualifiés 

25 rencontres programmées dont 1 report du 1er tour, 25 homologuées dont 2 forfaits ;  
+ Les 3 qualifiés du 4ème tour de la Coupe GAMBARDELLA (BIACHE U.S., LILLERS F.C., 

SAINT LAURENT E.S.). 
 

Coupe Philippe LEBAS (1er tour): 44 engagés – GIVENCHY U.S et LAPUGNOY U.S. (forfaits en 
Coupe ARTOIS) 

9 rencontres programmées, 9 homologuées ; 
+ 1 exempt : RUITZ A.J. ; 
+ 23 qualifiés en Coupe ARTOIS. 
 

U16 
Coupe ARTOIS (2ème tour): Reste 28 qualifiés  

14 rencontres programmées, 14 homologuées. 
 

U15 
Coupe ARTOIS (Challenge Raymond BRICE) (3ème tour) : Reste 27 qualifiés 

 13 rencontres programmées ; 13 homologuées ; 
+ 1 exempt : IZEL U.S. 

 
Coupe Gaston POUILLY (2ème tour): Reste 53 qualifiés 

20 rencontres programmées, 20 homologuées ; 
+ 13 qualifiés en coupe ARTOIS.  
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U15 à 8 
Coupe ARTOIS (2ème tour) : Reste 20 qualifiés 

 10 rencontres programmées, 10 homologuées. 
 

• ELABORATION des prochains tours de Coupes  
 

Toutes les rencontres se dérouleront le week-end le 11/11/2025 sur le terrain du club 1er 
nommé (Date et horaire à consulter sur le site du DISTRICT). 

 
RAPPELS (Annexe 11) :  
 

 Les Coupes de DISTRICT sont réservées aux équipes de DISTRICT, les joueurs des équipes de 
LIGUE ne peuvent y participer. 
 

Les coupes LEBAS et POUILLY sont réservées aux équipes engagées dans les niveaux 
2 et 3 des catégories U18 et 15 et aux clubs de N1 reversés en D3, D4 ou D5 à l’issue des 
brassages. 

 
Les compétitions U17 D1, D2 et U14 D1, D2 sont considérés comme des niveaux 

supérieurs, les joueurs évoluant dans ces compétitions ne peuvent participer aux coupes 
secondaires. Il en est de même, pour les U14 D1 et D2 en Coupe ARTOIS U15 à 8. 
 

Les clubs FORFAIT en Coupe ARTOIS ne peuvent pas participer aux Coupes secondaires 
(LEBAS U18 et POUILLY U15). 
 

U18 
Coupe ARTOIS (Challenge Daniel DRAMEZ) (3ème tour): Reste 28 qualifiés 

14 rencontres programmées ; 
 Suite à la qualification de l’E.S. SAINT LAURENT en Coupe GAMBARDELLA, la rencontre « SAINT 
LAURENT E.S. – COURRIERES A.S. » est reportée à une date ultérieure. 

 
Coupe Philippe LEBAS (2èmetour): Reste 33 qualifiés  

11 rencontres programmées ; 
+ 1 exempt : RIVIERE/ARTESIEN ; 
+ 10 qualifiés en Coupe ARTOIS (BAS PAYS U.S., BETHUNE A.F.C.L., BOUBERS U.S., IZEL 

U.S., LYSSOIS A.S., PAS U.S., SAINT POL U.S., SAINTE CATHERINE E.S., SERVINS F.C., VERQUIN 
Ent.). 

 
• CALENDRIER 2025/2026 (jusqu’à la trêve) 

 

22 et 23/11/2025 : Coupe GAMBARDELLA (5ème tour – Finales Régionales)  
 

06 et 07/12/2025 : Coupes ARTOIS U18 – U16 et U15 (4ème tour) 
Coupes LEBAS U18 et POUILLY U15 (3ème tour) 
Coupe ARTOIS U15 à 8 (3ème tour) 

 

13 et 14/12/2025 :  Coupe GAMBARDELLA (1er tour Fédéral)  
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• DIVERS 
 

RAPPEL : 
Toute demande de DEROGATION doit parvenir au District AVANT les tirages au sort du 
tour suivant soit dans les 48 heures après la rencontre. Ensuite, l’accord du club adverse 
sera demandé. 

Les Clubs repris à la suite soit ne sont pas engagés dans la Coupe concernée ou ne peuvent y participer, les droits 
seront remboursés. 

 
 

 
Le Président,  
Marc TINCHON 

 
 
 
 

 


